
(1) Cotisation à la charge exclusive de l’employeur  
(2) Cotisation à la charge exclusive des salariés
* PTIA : perte totale et irréversible d’autonomie
** Le règlement du fond de solidarité a acté qu’à compter du 1er janvier 2022, une partie du degré élevé de solidarité sera consacré à la prise en charge 
à hauteur de 50% de la part salariale de la cotisation des salariés bénéficiaires d’un contrat de professionnalisation et d’apprentissage.
(3) Tranche 1 : partie du salaire annuel brut limitée au plafond annuel de la sécurité sociale ; 
Tranche 2 limitée à 4 plafonds annuels de la sécurité sociale : partie du salaire annuel brut comprise entre le plafond de la sécurité sociale et 4 fois ce 
plafond. 

CCN MISSIONS LOCALES ET PAIO
DÉTAIL DES TAUX DE COTISATIONS
A compter du 01/01/2024

Maintien de salaire (1)

Incapacité Temporaire de travail (ITT) (2) 
Invalidité - Incapacité permanente 
professionnelle
Décès toutes causes et accidentel / 
PTIA* / double effet / obsèques
Rente éducation 
Rente temporaire de conjoint

0,56%
0,86%
0,74%

0,47%

0,17%
0,12%

ENSEMBLE DU PERSONNEL ** T1 (3)
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Part Sal.Part Sal.

0,86%

Part Empl.Part Empl.

2,06%

T2 (3)

1,29%3,19%4,48%
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O.C.I.R.P.
Organisme Commun des Institutions de Rente et 
de Prévoyance. 
Union d'institutions de prévoyance régie par le 
Code de la Sécurité sociale 
SIREN 788 334 720
Siège social : 17 rue de Marignan 75008 Paris
Assureur des garanties rente éducation et rente 
de conjoint

MUTEX
Société anonyme au capital de 37 302 300 euros. 
Entreprise régie par le Code des assurances 
RCS Nanterre 529 219 040
Siège social : 140 avenue de la République 
92320 Châtillon
Assureur des garanties capitaux décès, maintien 
de salaire, incapacité temporaire, invalidité et 
incapacité permanente professionnelle

Harmonie Mutuelle : distributeur 
et gestionnaire 
Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du 
Code de la mutualité, immatriculée au répertoire 
Sirene sous le numéro Siren 538 518 473. 
Numéro LEI 969500JLU5ZH89G4TD57. 
Siège social : 143, rue Blomet - 75015 Paris. 


